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APOLOGIE
DE LA COUR PLÉNIERE,

Par M. IAbbé VÉLIN del’Académie des Ins­
criptions & Belles-Lettres, de la Société des 
Antiquaires de Londres t de l'Académiedes„ 
Antiquaires de HeJJe^ &c. [ ’

A ■Toute fa yaiffelle face amener droit-laZ* 

 

Pour ce que Cour Pléniere ce .dit ten^ yoqçta;

[Chronique manuscrite de Bertrand Du ’ efcliit.,

Je ne fais trop pourquoi tous les honnêtes 

gens que j’ai pu voir , ont été unanimement 
révoltés de TEdit portant rétabliffement de la
Cour Pléniere : j’avoue bien que la forme dans 
laquelle on a fait procéder à rénregiftrènlent 
de cette loi, peut fembler extraordinaire atï 
premier coup-d’œil, & que TEdit attribue & 
la Cour Pléniere des fondions qui font étran­
gères à fa conftitution primitive; mais cela riè 
doit point étonner. Au lieu de confulter l’Aca- 
démie dés Inscriptions pour s’inftruire de l’ancien 
état de cetteCour, on s’eft adrefîe à M. Mo­
reau , qui, s’il connoît un peu nos finances, 
paffe généralement pour attendre fort mal 
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notre hiftoire & notre droit publie ( i ), quoi­
qu’il Toit pensionné de 22000 liv. :.làvoir,

« Pour fou. ouvrage fur le
droit public , 4000 liv., . 4000 livres.

». Comme chargé des pa- 
niers de . l’adminifiration des. 
financés , 15000 liv. , ci . . . ijooo

» Comme chargé d’ou­
vrages hiftoriques & politi­
ques, 3000liv., ci . . .. 3000

Total : . 5 "Z ■ 1. " 22.000 liv. (2).
Pour moi qui n’a point encore do penfions, 

je ferai tout aufiï exact, tout aufli impartial, 
que le peut être un Académicien. J’efpere dé­
montrer V évidence,, que la Cour Piéniere
a fubfifté autrefois-avec beaucoup .d’eçJa/?^ & 
qu’en en refit eigaant les pouvoirs dans de juffes 
bornes, te rétabüflement pourrait en étre non- 
feulement indifférent , mais encore récréatif 
pour la? nation. J’entre en matière.
.• Ce n’eft pas fans/do longues recherches que 
je fuis parvenu à. fixer mes idées fur la Cour 
Pléniere de nos Mois. J’ai paffe beaucoup plus

( 1 ) Voyez l’Effai fur le Defpotifme , pag. 223 , 
2281, épi, 233, Sc fur-tout une brochure de M. lé 
comte de. Lauraguais. • ■ . '1

£2) Voyez le Cçœptç Rendu mois dj
fciai 1788 4 pag. 157.



de temps à chercher ce qu’elle n’étoit pas» 
qu’a trouver ce qu’elle étoit. Je le dis avec re­
gret, aucun, des auteurs que j’ai pu çonfultçr 
n’en a parlé comme d’une Cour de juflice. Car 
malgré les rapports d’agrémens qu’elle a eus 
avec la cour d’amour, on ne voit pas qu’elle ait 
jamais rien jugé, pasmême desqueftions galantes.

J’ai cherché vainement des notions fur la 
Cour Pléniere, dans le cérémonial François de 
Godefroy, dans les mémoires de Miraumont, 
dans la bibliothèque de Laurent Bouchel, dans 

les recherches de Pafquier , dans l’indice de 
Ragueau dans le Gloffaire de Lauriere , 
dans tous les diâionnaires de droit , &c. Il 
p’.y en eft pas dit un mot; ce qui prouve, com­
me on l’a dit fou vent, quelle négligence nous 
Apportons à la connoiffànce de nos loix & de 
nos coutumes les plus intéreflantes. L’impartia­
lité-dontje viens de contrarier l’engagement 
ne me permet pas néanmoins de paffer foui 
filence, que je lavant du Cange a parlé dé la 
Cour Pléniere de l’Abbé de Flavigny , de celle 
de l’Abbaye de la Trinité de Vendôme, & de 
la Cour Pléniere de quelques vaflaux de Guil­
laume le Bâtard , qui avoient juflice foncière 
& droit de Varech dans leurs terres ( i ).

( i ) Gloffarium mediæ & infimæ Latinit^, ypyes 
Curia plenaria.
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Enfin, la coutume de Beâuquesne ( i ) parle auffi 
de la pleine Coury que peut tenir leSeigneur 
de fief lorfqu’il a plus d’un vafiàl.

Des textes auffi précis & beaucoup d’autres 
; que le temps qui ‘dévore tout ( i ) -à pu ‘dé­
truire , fuffifënt fans doute, finon pour jÀïfti- 
fier, du moins pour^ excufer l’erreur où l’ad- 
miniftratiôn eft tombée,en confondant la Cour. 
Pléniere de nos Rois, quittfiétoit qu’une Courir 
de réjouifîances avec une Cour de jùftiCëi'Dn 
ferit Jaie.rt que les!Miniftres,& leurs commis 
fans ceflè occupés à éventer les menéeS‘ fecre- 

,tes qu’on fait pour ’l!éà fupplantèr y n’ont pas 
le .temps d’examiner les projets qu’on leur pré­
fente , auffi minutieufement qu’il le faudroit, 
pour être rigoureùfèment exaâs; j’en pour rois 
donner umvolumede preuves.; rune feule fuf- 
fira, comme r l’a dit élégamment le. :> fophifte 
Zenobius ou Zenodotus, qui vivoit jfoùs. l’em­
pereur Adrien ( ÿ), ab uno difce omnes. ' r 
,r Ç’éft ainfir par exemple : que dans'l’pdifcidè 
novembre 1787 ( 4'), les miniftres ont - porte 
lés économies à plus' de cinquante miliiàns’,

(1) Art. 5.
^2) Tempus edax rerum. Voyez le corpus poetamm, «
(?) Voyez fur .cet .autéur Voflius de hifaricis greesif*

> .cap. in fine,’ ■.
(4) Voyez la page 4 de l’Edit,’ ” 



quoiqu’elles ne foient que de vingt-fe; dans 
le Compte Rendu cette, année ( i); il eft vrai 
que par compenfation , les penfions qui fe 
trouvoient réduites invariablement de vingt-fept 
millions à quinze par ce même Edit, fe trou­
vent portées à vingt-fept millions, comme au­
paravant dans le .compte ( a ) ;, il fe peut qu’on 
ait cumulé les vingt-fept millions, dç penfion, 
avec les vingt-fix millions d’économies, pour 
faire aller ce dernier article à plus de cinquante 
millions.
vCes petites inadvertences,qui auroient puem- 
barraffer nos fucçeffeurs de l’Académie des 
ïnfcriptions , prouvent que les Miniftres ont 
pu fe tromper tout aufli facilement fur la for­
mation & les droits de la Cour Plénîere. On 
croit entrer dans leurs vues en rétabliffant la 
vérité fur ce point d’érudition, & l’on a les 
motifs les plus forts pour efpérer que cette 
diffèrtation fera imprimée avec moins de car­
tons., que la méthode pour étudier l’hiftoire 
de l’Abbé Langlet du Frefnoy ( 3 )•

(1) V. la page 2 de l’Edit & les p. 110& X74 du Compte?
(2) Voyez la page S, & le réfumé des diminu­

tions & réductions fur les'dépenfes à la page 182.
. ( 3) Les cartons forment feuls un volume raifon- 

aable.



L’Académie Françoife reprochera peut-être 
plus férieufement aux' auteurs de la nouvelle 
légiflatiort de n’avôir pas plus confülté- Ion 
diéliônnaire de langues, que les Gloflàires d’an­
tiquité, comme on peut en juger au ftyle du 
nouveau recueil.

Il eft très-vrai du moins què le Dictionnaire 
de TAcadérriie auroit appris aux Minières quelle 
eft la nature de, la Cour qu’ils veulent rétablir. 
Voici la définition qu’en ont donné les Qua­
rante : « Cour plèniere, Aflemblée folemnellej- 
» nos Rois avoient accoutumés d’inviter les 
» grands du Rôyaumè, même les Seigneurs1 
» étrangers, auxquels ils donnôient audience 
» publique , & pour qui ils tenaient table ou- 
» verte, avec imites fortes de feflèS'& de réjouif 
» fiance. Le Roi'tenait Cour Pléniere~. Il tenait 
» alors Cour Plèniere ».

« On dit ijgurément à une perlbnrie chez . 
» qui l’on trouve plus de monde, plus grande 
» compagnie qu’à l’ordinaire : Vous ave^, vous 
» tene^ aujouref hui Coür Plèniere ».

Cette compagnie célébré qui tient elle-même 
figurèrent, une Cour Plèniere le jour delà . 
St. Louis, ajoute ailleurs, ( i ) Plèniere, « ad- 
» jeâjif féminin, qui n’a guere d’ulage que dans

( i ) Au. mot Plèniere.



» ces phrafes, Cour Plénière , qui fe diloit autre* 
» fois des Affemblées folémnelles que les grands 
« Princes tenoient, ou le jour de quelque 
« grande; Fête j ou lorfqu’ils vouloient faire 
•» quelques magnifiques Tournois ; & indulgénce. 
» pléniere, qui lignifie rémiflion pleine & en* 
» tiere de toutes les peines dues aux péchés 
» le jour de Noël, uft tel Roi tint Cour Pléniere^ 
» Le Pape a accordé Indulgence plènieré*.

■U.fuit de ces définitions & de ces exemptes, 
que ce mot Pléniere y quoiqu’un peu ivteillfj. 
bien loin de devoir effaroucher des oreilles 
franÇoifés, leur annonce toujours des fujets de 
joie temporelle ou fpirituelle. ,

Pour lé borner ici à ce qui concerne la Cour 
Pléntere <> .toutes mes recherches dans nos livres 
manulcrits. ou imprimés, ne m’ont jamais offert 
fous ce nom que des Fêtes récréatives^

Feu M. de la Corne de Sainte-Palaye, mon 
lavant Confrère, qui s’eft occupé toute fa vi^. 
d’objets très-analogues (i), nous apprend « que 
» nos Rois ne tenoient jamais leur Cour Pié- 
» miere qu’il n’y eût quelque grande chaffe ; que* 
» c’étoit pour donner à cetteNôbleffe guerrier^

(i) Vdye» fes Mémoires fùr l'ancienne Chevale’ie & 
la Préface de l’Hiftoire des. Troubadours.



(8 )
» un divertiflêment qui s’accordât avec fes?
>r goûts; quedans la fuite on y fubftitua les 
» joutes, les tournois, & d’autres exercices, de 
» cette efpece , plus propres encore que la chafle 
» à former des Militaires (ï) ».

Mon illuftre ami & Correspondant Sir Charles 
Plëafant, Membre de la Société des Antiquaires 
dé Londres j prétend que c’eft aufli pour former < 
les Militaires, qu’on a fait enregistrer avec des 
Régimens l’Edit portant rétabliflèment dé la 
Cour Pléniere.

Quoi qu’il en foit, M. de la Curne ajouté 
plus loin j que le Roi Artus tenant à Cardigan 
« une Cour Plénière plus magnifique & plus 
» fuperbe qu’aucune dont on eût jamais entendu 

parler, voulut encore en relever l’éclat pat 
« une chafle au cerf blanc (2) ...

On peut recourir à l’ouvrage même pour 
les détails fur ces fortes de chaflès & fur les 
cerfs blancs. . <_

L'hifloire des nobles prouejfes & vaillances de 
Gallien.Reftauré, dit, dés les premières lignes# 
que l’Empereur Charlemagne ayant conquis 
plusieurs Cités, Villes & Royaumes, « tint Cour

(ï) Mémoire hiftorique fur laChaflè, pag. 178.

(a) Ibidem/pag. 188.



$ Pléniere à Paris, à laquelle était Roland 
» neveu de Charlemagne, Olivier le Marquis, 
» & plusieurs grands Seigneurs & Barons, 
ju comme Allemands, Flamands, Friforis, Bier- 
» nois, Limofins, & plusieurs autres Nations 
» étrangères, lefquelles feroient longues à ra- 
» conter, & là fut un grand feflin »>.

L’hiftoire des vaillans Chevaliers les quatre^ 
fils Aimon, commence auffi par la defcription 
de deux de ces Cours, que Charlemagne tint’, 
à Paris- après fes conquêtes (i). A la fécondé 
de ces Cours Plénieres, « vinrent Guillaume 
» l’Anglois, Gallerant de Bouillon, quinze Rois, 
» trente Ducs & quarante Comtes..,.... Ils 
» s’aflïrent tous à table, excepté le Roi Salomon,, 
» qui fervit ce jour-là, avec le Duc Godefroy ».

La Chronique tnanufcrite de, Bertrand du 
Guéfclin n’oublie pas la vaiffèlle, en décrivant 
les préparatifs d’une Cour Pléniere (a).

« Et toute fa vaiflèlle face amener droit là, 
» pour ce que Cour Pléniere ce dit tenir voudra.

On trouvera une multitude d’autres exemples 
de ces Cours Plénieres , & des réjouiflances qui

(i) Voyez le (Commencement des chap. i & z, 
(z) Du Cange , au mot Curia Plenaria, . .



'( IO )*■

s’y fiu’foientydans tous nos:anciens Hiftoriens (j)i 
On ry voit effèélivement que les tables étoient 
fervks par les plus grands Seigneurs du Royau­
me, fouvent à cheval & armés de pied en cap,- 
fuivis de bouffons & d’hiftrions (z). Uhe de ces- 
fêtes fut dirigée par quatre Seigneurs ; l’un pré- 
fidoît à la Ctrifine* l’autre au Cellier, l’autre à 
la Chambre; un autre enfin à l’Ecurie (3).

C’eft fur-tout à ces Cours que nos Rois & < 
les Giands portaient des Manteaux de deux 
paroiffes c’eft-à-diredont la moitié étoit 
« d’auftade,: & .l’autre, moitié de velours, voir- 
» quelquefois un pourpoint de trois paroifiès... 
» Le devant avoit aufii environ deux doigts de

(1) On peut confulter entr’àutres, les. Annales de Metz» 
an 837, les Geftes du Roi Dagobert, chap. jr, les Epî- 
tres d'Yves de Chartres, Epître 66, Suger dans la vie de ' 
Louis VI, pag. 318, & Albert de Strasbourg tous l'année* 
ij 5®.

(a) Quilibet autem veniebatfüper eqüo ufque âd men- 
lam, defeendentes veto de equo coram men(à,hifttio- 
aibus & mimis dabatur equus. (Albert.Argentin.an tfjy).

( 3 ) Celebrata proxima pafcalis lôlemnitas , inquit, 
Lingeburg, à rege (Henrico imperatore ) , ubi quatuor 
miniftrabant duces , Henricus ad menfam, Conradus ad 
eameraïn', Hecil ad dellariutn, Beinhardus-equis prxfuit , 
( dit Marus, lib. 4, pag. JS
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» velours , & pour ce* qu’il n’y en avoir aucu4 
» nement à l’endroit du dos, on appeloit cette 
» forte de pourpoint nichil au dos (i) ».

C’eft enfin à l’ocçafîon de ces Cours Plénieres 
qui cônftituoient les Grands dans des dépenfes 
corifidérajjles, qu’on difoit « que plufieurs y 
» portoient leurs moulins, leurs forêts & leurs 
» pre's fur leurs épaules (2) ». ,

J’elpére bien qu’on ne répétera pas contre 
cette différtation le reproche d’inutilité qu’on 
a fait plus d’une fois , non fans quelque fon­
dement aux ■ favantes recherches de mes Con­
frères. Il eft facile de découvrir dans celle que 
je viené de communiquer, le germe des ré­
formes , & les changemeûs dont la Cour Plé­
nière feroit fufceptible, pour la rappeler à là 
conftitutioh primitive. Car le titre même de 
l’Edit, & tout fon contenu, annonce que les 
Miniftres n’ont eu intention que de la rétablir, 
& non pas de faire une inftitution nouvelle. 
Il faudroit d’abord en borner les fondions aux 
fêtes dé la Cour, aux feftins folemnels, & tout 
au plus aux cérémonies qui les précédent quel-

(1) Henri Etienne en l’introduélion au Traité de la 
conformité des merveilles anciennes avec les modernes, 
liv. 1, chap. zX, pag, 348. ■ *• .

(1) Mémoire,de du Bellay, folio ai.



( ïi ) 
quefois. On ne fe plaindroit plus alors d’y voir 
admis tant de courtifans.

Cela iie fuffiroït pas néanmoins pour compléter 
la reftaüration. Il faudroit auffi y appeler les 
divërfos troupes de comédiens, les joueurs d’inf- 
trümens, mimi, bàlatrones & hoc genus omne (r). 
Il faudroit fur-tout en exclure tous les Magif- 
trats du Royaume, qui paflent généralement 
pour des gens aufteres & peu divërtiflans. -Si 
On vouloit à toute force y en laiflèr quelques-uns, 
il paroîtroit plus convenable d’y. mettre les jeunes 
gens des Ënqu ^tes, que les vieillards de la Grand*- 
Chambre. Il faudroit enfin'y appeler lés Dames 
avec les cavaliers en nombre à-peu-près égal. 
Je n’invoquerai point ici le témoignage d’un. 
Bourgeois de Paris caché fous le manteau d’un 
Bourgeois de Newhaven; qui, s’il n’eft pas de 
notre Académie, eft de l’Académie Françoifo 
& de celle des Sciences, quoiqu’il ait démontré 
que les Dames devraient être appelées aux 
Congrès & aux Afièmblées nationales (2). On 
pourrait lui oppofer la Loi Salique; mais il eft 
bien certain que les Dames ont été, dans tous; 
les temps, Membres effentiaux des Cours Plé-

(1) Horace.
(a) Voyez les Lettres d’un Bourgeois de Newhaven y . 

dans les recherches de l’Amérique, tom.z. . .



( )

''niëres $ ce n’eft qu’en' la compofant.de cette 
maniéré qu’on pourra fe flatter d’y réunir autant 
de Rois & d’autres Princes que Charlemagne en 
raflêmbloit. ;

Il me paroît d’ailleurs qu’il n’y a rien où ' 
prefquè rien à réformer^ dans ce qui concerne 
lé lieu &, le temps des . féances de cette an-, 
çieiïne Cour, tels qu’ils font réglés par l’Edit* 
Il efl:. certain que. plusieurs de ces fortes de 
fêtes fe font données âu palais, principalement 
dans la grand’falle ( i ) , depuis même que nos 
Rois ont fait ailleurs leur réfldence, & qu’elles 
avoient lieu fur-tout aux fêtes de Noël, des 
Rois & de Pâques» , :

C’eft par cette raifon, fans doute, que l’Edit 
porte ( 2..) , « que la Cour Pléniere tiendra fes 
» féances habituelles en la Grand’Chambre (3) 
» de notre Parlement de Paris , dans lès 
s» mations: dé > notre féjour- lorfque nous leju- 
»» gérons convenable ». Il ajoute enfuite (4), 
cju’elle tiendra, itQus Jés ansfes féances, depuis 
le 1 décembre jufqu’au 1 avril, ce qui comprend 
les fêtes de Noël, & des Rois , fouvent celles 
de Pâques., & toujours le Carnaval»

(r) Voyezdu Tillet, & le Cérémonial François, .1
' (a) Art. 8.
( 3 ) Lifea grand?faite, -b

compofant.de


( r4 )
' Des gens très-verfés dans nos antiquités 
ïympofîàtiques & éortaftiques (-i ), à qui j’ai 
communiqué le plan de cette difiertation , pen* 
fent que le rétabliflement de la Cour Pléniere 
ëtôit plus du reflbrt du maître des ballets , & 
dès officiers des menus , que de celui des; Mt- 
niftres. Mais quoique cette remarque ne foit 
pas fans mérité, le travail des, Miniflres rie 
manque pas non plus d’exemples pour; fa.dé-? 
fenfe. On fait qu’un Empereur Romain, ne 
dédaigna pas de convoquer le Sénat, pour fa- 
voir à quelle fauce il accommoderoit un Turbot 
(a), & fi je ne craignois pas d’être fiifpeâ dé 
flatterie, je dirois même au foutien de l’attri* 
butîon de l’examen des loix faites 'à la Cour 
Pléniere, que c’étoit au milieu des feftins que 
les braves Germains nos ancêtres délibéroient 
•fuj là éhbfe pubâiqtTè ( 3 \ ,

Qu’il me foit ici permis de prévenir le vœu 
des bons citoyens, en propofant de rétablir en 
faveur dés Miniôres 'qûi font les* auteurs de la 
reftauration de la Cour Pléniere, un des plus 
curieux divertiflemens de ces anciennes fêtes, 
afin de les élever plus fârement au fommet

( i) Mots d'érudition, qui lignifient relatifs atix fel- 
tins & aux fêtes. '

(x) Juvenalis fatyr. 4. .y. • ... , ,
O ) Tacitus de uroribus Germanorum.: ,.



des grandeurs humaines. «Quelques-uns, dit Pel- 
» loutier, jouoient dans leurs feftins à un cer- 
» tain jeu que l’on appeloit le jeu du pendu » •• 
» on attachoit dans un lieu élevé une corde, 
» fous laquelle on mettoit perpendiculairement 
» un caillou rond & uni. Après avoir choifî 
» par le fort celui qui deyoit être l’aéleur, on 
» le faifoit monter fur le caillou, armé d’une 
» fatilx. Il étoic obligé de fe mettre lui-même 
» la corde au cou, pendant qu’un autre ôtoit 
» adroitement la pierre. Si celui qui demeuroit 
•» fufpendu n’avoit pas le bonheur & l’adrefie 
» de couper à l’inftant la corde avec la faulx 
» qu’il tenoit des deux mains, il étoit étranglé 
» & périlfoit au milieu des rifées de tous les 
» fpeâateurs, qui fe moquoient de lui comme 
» d’un mal-adroit » (,i ).

Si même il y avoit confliâ entre deux à qui 
monterait, on pourrait les faire jouer l’un après 
l’autre.

( i ) Hiftoire des Celtes, liy, 12, Note 1ij.

FIN;








